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4- CARACTERISTIQUES GENERALES DU PROJET 

 

Compatibilité avec le PLU de Saint Jean d’Illac 

 

Le terrain est classé au PLU de Saint Jean d’Illac en zone UB (cf Fig.2). Les zones UB sont destinées aux zones urbaines périphériques.  
Le terrain est également soumis à une zone de protection du patrimoine au titre de l’article L123-1-5 7° du CU.  
Le terrain étant boisé (couvert d’une végétation de chênes et de pins), l’objectif de l’aménagement est de préserver au maximum l’environnement naturel 
du site en intégrant les constructions dans un cadre arboré. Pour les besoins du projet et notamment l'implantation des zones aedificandi, certains arbres 
seront coupés (voir plan d’état des lieux), les autres seront conservés (voir plan de composition). L’opération poursuit l’urbanisation du quartier du bourg 
de Saint Jean d’Illac. 
Conformément au règlement de la zone UB du PLU de la Commune de Saint Jean d’Illac, 10% minimum de la superficie totale du lotissement doit être en 
espace vert commun dont 5% d’un seul tenant (cf. plan de composition). De plus, il est prévu la réalisation de 10 lots à bâtir de grande taille (environ 1000 
m² chacun) afin de conserver le caractère boisé du site. 
 

 

       Fig. 2: Extrait du zonage du PLU (Source : Mairie St Jean d’Illac) 

 

Projet 
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Une zone de protection édictée au titre de l’article L123-1-5-7° du CU a été définie sur une partie du terrain permettant de définir des 

dispositions visant à assurer la protection et la mise en valeur du patrimoine végétal. Ces dispositions sont présentées à l’article 13 du 

règlement des zones concernées par un élément végétal ou bâti remarquable. 

 
Extrait de l’Article 13 de la zone UB du PLU  

Les aménagements réalisés dans « les ensembles bâtis ou paysagers », repérés au plan de zonage, faisant l'objet d'une protection au 

titre de l'article L. 123-1-5-7° du Code de l'Urbanisme doivent respecter les dispositions suivantes :  

• Conserver les arbres remarquables sauf pour un motif d'intérêt général lié à la sécurité ou à leur état phytosanitaire. En cas de 

suppression, les arbres seront remplacés par des essences identiques ou similaires.  

• Respecter un périmètre suffisant autour des arbres remarquables pour assurer leur pérennité et leur développement dans lequel 

l'imperméabilisation, les installations, dépôts et travaux sont interdits. 

 

Les arbres remarquables ont été levé (cf. plan topographique). Une étude du milieu naturel a été réalisée par le BE Amonia 

Environnement (cf. étude Amonia – extrait ci-dessous). 

 

Le projet prévoit la création d’une voie nouvelle desservant 10 terrains à bâtir à usage d’habitation. Les arbres remarquables seront 

conservés. Cependant, la réalisation de ce projet engendrera l’abattage de 15 arbres dans la zone de protection. Le lotisseur remplacera 

les 15 arbres abattu par des essences similaires dans les espaces verts du lotissement. De plus, le projet respecte un périmètre 

suffisant autour des arbres remarquables afin d’assurer leur pérennité et leur développement. 
 
Le projet est donc compatible avec le PLU de Saint Jean d’Illac. 
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5- Sensibilité environnementale de la zone d’implantation 

 

Compatibilité avec le PLU de Saint Jean d’Illac 
 
Extrait de l’étude Amonia 
« La connexion écologique du terrain à l’étude avec les périmètres d’inventaires ou réglementaires ne permet pas de mettre en avant 
des enjeux importants vis-à-vis des habitats et espèces au regard des aménagements projetés. En revanche, la connexion hydraulique 
existante engage à la prudence en cas d’accidents ponctuels pouvant influencer la qualité de l’eau en amont de ces secteurs d’enjeux.  
Une visite sur site a permis l’observation indirecte d’une seule espèce patrimoniale animale, soit un insecte saproxylaphage, dont 
l’habitat (certains vieux chênes) doit être préservé. Les arbres hôtes ont été cartographiés et constituent un enjeu fort de conservation 
pour cette espèce. Elle a également permis d’établir l’absence de zones humides sur le secteur d’étude.  
L’emprise stricte du projet, déjà investi par des bâtiments et des essences ornementales, ne constitue pas un réservoir de biodiversité 
majeur qui pourrait être altéré par le projet. En revanche, les zones forestières en continuité (chênaie et pinède) peuvent potentiellement 
accueillir quelques espèces patrimoniales aviaires ou mammalogiques et constituer un espace refuge dans un secteur très urbanisé en 
partie est. Ces derniers habitats seront en majorité conservés dans le cadre de l’aménagement du projet (défrichement limité aux zones 
bâtissables), permettant d’assurer cette fonction de report des espèces et de maintenir la liaison avec d’autres ensembles forestiers à 
l’ouest.  
Dans son ensemble les enjeux écologiques sont jugés faibles dans le périmètre en projet, hormis au niveau des vieux chênes ciblés 
abritant un saproxylophage patrimonial où l’enjeu est fort. 
 
Les travaux vont engendrer la réduction des habitats forestiers de chênaie et pinède, le remodelage du jardin boisé existant et la 
disparition des haies et plantations de bambous. Si l’on peut se réjouir de la disparition de ces dernières constituées par des espèces 
ornementales dont la plupart ont un caractère envahissant, des précautions seront à prendre pour limiter leur reprise non controlée sur 
le site et sa dissémination dans les alentours. 
La chênaie, bien que d’une typicité moyenne par endroit, la pinède ainsi que le jardin boisé, rendaient des services non négligeables à 
l’équilibre des espèces : zone de piégeage du carbone, d’alimentation et de refuge pour les insectes, les oiseaux et les petits 
mammifères. La biodiversité ordinaire susceptible de fréquenter la zone sera donc impactée directement par la phase travaux comme la 
phase d’exploitation : 

• Effarouchement des oiseaux, mammifères et reptiles pendant le chantier comme pendant le trafic lié à l’activité du lotissement ;  

• Perte d’habitats et de territoire de chasse et de nourrissage pour tous les taxons : zone de report aux alentours réduit aux 
ensembles forestiers (peu de milieux ouverts hors jardin).  
 

Au vu du projet d’aménagement en lotissement, aucune incidence majeure n’est attendue sur l’emprise ni sur les avoisinants dans la 
mesure où l’évitement des coupes des chênes accueillant le saproxylophage patrimonial est respecté. 
 

Dans l’objectif d’une gestion de chantier à faibles nuisances environnementales, des mesures d’accompagnement sont proposées. » 
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7- AUTO-EVALUATION 

 

Le terrain étant boisé (couvert d’une végétation de chênes et de pins), l’objectif de l’aménagement est de préserver au maximum 

l’environnement naturel du site en intégrant les constructions dans un cadre arboré. 

Pour les besoins du projet et notamment l'implantation des zones aedificandi, certains arbres seront coupés (voir plan d’état des lieux), 

les autres seront conservés (voir plan de composition). 

L’opération poursuit l’urbanisation du quartier du bourg de Saint Jean d’Illac. 

 

D’après les documents de la DIREN et de la DREAL Aquitaine ainsi que de l’étude d’Amonia, les conséquences du défrichement sur 

l’environnement apparaissent réduites tant au niveau de la faune, la flore et des eaux. 

Il existe encore aux alentours, des espaces boisés comme la zone N à l’ouest et au nord du site, qui pourront être un refuge pour la 

faune existante. 

Le risque d’inondation et d’érosion lié au déboisement du site lui-même, n’apparaît pas être une menace pour l’environnement extérieur 

puisque, la pente du terrain est très faible. Le terrain semble donc peu sensible à l’érosion. 

 

D’après les documents règlementaires fournis par les différentes administrations, le site ne présente pas de risque à être viabilisé et 

aménagé. 

 

Les mesures compensatoires au défrichement du site reposent sur la conservation des arbres existants. Ce qui permet de préserver le 

caractère naturel du site. De plus, les arbres abattus au sein de l’emprise de la zone de protection au titre de l’article L123-1-5-7° du CU 

seront remplacés par des essences identiques ou similaires (15 sujets cf. plan topographique). 

Le projet permet ainsi de créer une alternance marquée entre le minéral (bâtiment et voirie) et le végétal (espaces verts constitué 

d’espèce locales) conservé ou à créer. 

Ces actions ont pour objectif de permettre une intégration de l’espace bâti futur avec l’environnement du secteur comme le préconise le 

PLU (forte présence du végétal situé sur les espaces privatifs, par exemple), la valorisation d’un cadre de vie agréable pour les 

nouveaux usagers et la préservation autant que possible des espaces verts à l’intérieur du site. 
 


